
NOVEMBRE 2001 - N° 555 - US MAGAZINE - 17

DOSSIERNTIC

T
outes les organisations internationales UNESCO, Banque mondiale, OCDE,

l’Internationale de l’éducation, syndicat qui regroupe plusieurs millions

d’enseignants, font le même constat : le recours aux NTIC ouvre des possi-

bilités nouvelles d’accéder au savoir, de contribuer à un enseignement de mas-

se et à la multiplication des échanges entre les peuples. Elle est cependant en-

core faiblement intégrée aux systèmes de formation (à l’exception du supérieur) et de

fortes inégalités demeurent entre les pays développés et à l’intérieur même de ceux-ci.

Quant aux pays en voie de développement ils courent le risque d’être encore plus tenus

à l’écart du développement avec l’arrivée de ces technologies. D’une façon générale, la

recherche en éducation et la formation des personnels, dans le domaine de l’informatique,

sont très insuffisantes, voire inexistantes dans la plupart des pays. L’apparition de ces

modes de communication fait naître des inquiétudes sur les appétits mercantiles que sus-

cite aujourd’hui l’éducation, que l’Organisation mondiale du commerce (OMC) rêve de

transformer en marchandise soumise aux lois du marché et à l’influence des plus forts. 

En France, il est encore difficile d’avoir une vision d’ensemble et exhaustive

Les technologies de l’information et

de la communication se diffusent très

rapidement dans le système éducatif

français, certes avec des inégalités

encore importantes, mais le bond

quantitatif est indéniable.

Nouvelles technologies
Pour quoi faire ?
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Dossier coordonné par Gisèle Jean et Monique Vuaillat



NTIC

Reportage

Sur le terrain
« entre Moyen Âge

et XXIe siècle »

de l’état du développement des TICE. Les en-

quêtes publiques réalisées par la direction

de l’évaluation et de la prospective du mi-

nistère datent de la fin de 1998. 

Elles ne renseignent que partiellement sur la

situation car il s’agit d’enquêtes sur échan-

tillons limités d’établissements. Nous tente-

rons, dans ce dossier, de témoigner d’une

réalité, de soulever quelques questions sur les

TICE et les apprentissages, les TICE pour

plus ou moins d’inégalités, sur la forma-

tion, le métier et la carrière des enseignants,

sur les équipements et les freins au déve-

loppement et sur les nouvelles possibilités

pédagogiques qu’elles ouvrent, sur l’usage

qu’en fait l’administration dans la gestion du

personnel. 

Autant de défis et d’occasions qui peuvent

être déterminants pour le développement

de la qualité de l’éducation publique et gra-

tuite, si l’on s’en préoccupe. ■
G. J.
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Equipements
et possibilités

d’accès :
où en est-on ?

Au collège, fin 1998, on compte en moyenne
17,5 élèves par poste (15,3 en ZEP). 42% des
collèges disposent d’un ou plusieurs réseaux
internes à usage pédagogique, interconnectés
ou non. 44 % des micro-ordinateurs se trou-
vent dans les salles spécialisées consacrées à
l’enseignement de la technologie ou au sein des
SEGPA. Les salles informatiques regroupent
3O % des micro-ordinateurs et les CDI un peu
plus de 12 %. Fin 1998, 45 % du parc date de
moins de trois ans, 3O % de plus de 5 ans.
53 % des collèges étaient connectés à Inter-
net à des fins d’usage pédagogique. Mais à hau-
teur de 4 postes par collège, 4O % des éta-
blissements connectés ne disposent que d’un
poste d’accès au sein de l’établissement. 
Au lycée d’enseignement général et technique,
on compte en moyenne 7,3 élèves par micro
(5,5 par élève en lycée technique, 6,5 dans les
lycées polyvalents et 14,7 dans les lycées gé-
néraux) et 17 postes connectés en moyenne,
tandis qu’en LP on compte un micro pour
5,5 élèves et 9 postes connectés. La plus gran-
de partie du matériel est implantée dans des
salles spécialisées consacrées à l’enseigne-
ment des disciplines technologiques et pro-
fessionnelles. 

Sources : Education et formations n° 56 mars 2OOO ;
enquête rélisée à partir d’un échantillon représen-
tatif d’établissements à la fin de l’année 1998.

S
i aujourd’hui en France, 90 % des

collèges et des lycées sont connectés à

Internet, le nombre d’ordinateurs reste

encore insuffisant, et les enseignants, pour qui

« surfer » sur Internet est un jeu d’enfant, ne sont

pas légion. Arrêt sur un lycée de la région pari-

sienne et dans un collège de la banlieue lilloise.

Sans être représentatifs de la situation générale,

ces deux instantanés montrent que, lentement

mais sûrement, les nouvelles technologies s’im-

posent de plus en plus dans la réalité de l’en-

seignement secondaire.

« Cyber-CDI » 
Sur le Web, il surfe plus vite que son ombre.

Qui ? Le documentaliste du « cyber-CDI » du

Lycée Blaise-Cendrars en Seine-Saint-De-

nis. Son arrivée l’année dernière, en tant que

second documentaliste du lycée, correspondait

à la demande d’un poste au profil « Inter-

net » et « nouvelles technologies ». Un emploi

sur mesure pour cet homme passionné par

l’outil informatique et les innovations péda-

gogiques. En 1997, il participe à une enquê-

te à l’INRP (Institut national de recherche

pédagogique) sur la pédagogie documentaire

dans les bibliothèques universitaires. Un tra-

vail de trois ans qui mettra en évidence que les

élèves sortant des lycées ne sont pas préparés

à se documenter dans les bibliothèques uni-

versitaires par le biais de l’outil informatique.

Il est donc temps de faire le travail en amont

et de préparer les futurs étudiants. C’est au ly-

cée Blaise-Cendrars que Georges Festa va

alors s’atteler. Et il ne ménage pas sa peine car

le « cyber-CDI » a encore du chemin à faire

pour être digne de son qualificatif de « cy-

ber ». Pour commencer, sur trois ordinateurs

trônant sur des tables, deux affichent « HORS

SERVICE » et un seul fonctionne régulière-

ment. « Il est vrai que nous avons joué de mal-
chance avec le vol de six nouveaux ordina-
teurs qui venaient à peine d’arriver »,
regrette-t-il. Un nouvel arrivage d’ordina-

teurs fournis par la région est attendu. Les

tables ont déjà été livrées...

Tout cela n’empêche pas le « cyber-CDI »

de fonctionner au plus fort rendement. Car la

demande est forte et la place est requise en

priorité par les TPE, pendant lesquels les

élèves, en petits groupes, effectuent des re-

cherches sur un thème choisi, avec l’aide de

leur professeur. Pour l’accès libre et indivi-

duel, les horaires sont clairement affichés sur

la porte. Ils peuvent ainsi réserver par demi-

heure, voire une heure, si la demande n’est pas

excessive. Actuellement, deux personnes peu-

vent travailler sur le PC. « On préférerait
avoir plusieurs postes, mais déjà avec un,

c’est un début ». Auparavant, les élèves si-

gnent une « Charte Internet » dans laquelle ils

s’engagent à respecter certaines règles dont le

respect du matériel, et certaines valeurs (ne

pas publier des documents à caractère racis-

te, extrémiste ou pornographique). Le lycée

Blaise-Cendrars est, par ailleurs, équipé d’un

parc informatique de soixante-dix ordina-

teurs dont une cinquantaine en réseau et

connectés sur le Web. L’année prochaine, Il est

prévu l’installation d’ordinateurs pour une

Lentement mais
sûrement 
les nouvelles
technologies
s’imposent de plus en
plus dans la réalité 
de l’enseignement
secondaire.©
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utilisation en français, en histoire et géogra-
phie. Henri, professeur d’espagnol, essaie
pour l’instant de se frayer un chemin dans une
salle pédagogique, mais il faut qu’une salle
soit libre au moment du cours de langue. Les
principaux utilisateurs de ce parc informa-
tique sont actuellement les élèves d’économie-
gestion, de gestion-informatique, ainsi que
les élèves de sections professionnelles.

Un fort besoin de formation
Fdil enseigne l’économie-gestion à des Ter-
minales et des Premières STT. À l’IUFM, sa
formation en la matière s’est limitée à l’ap-

prentissage de quelques logiciels et de notion
d’Internet. Le gros problème, à ses yeux, se si-
tue au niveau de la formation des profes-
seurs : « Je ressens un besoin impérieux de
formation. Vu la vitesse à laquelle évoluent les
nouvelles technologies, une formation obli-
gatoire tous les deux ans serait la bienve-
nue ». Alors comment fait-elle pour se former
elle-même ? « Par mes propres moyens. Je de-
mande aux collègues, je me renseigne au-
près du technicien du lycée. »
Pourtant les stages de formation existent.
Mais l’information sur leur existence semble
mal diffusée : « J’ai voulu suivre un stage,
mais n’ayant pas eu toutes les informations
nécessaires, je n’ai pas pu m’inscrire à
temps ». En attendant, elle fait avec : « un
décalage existe entre ce qui nous est deman-
dé d’apprendre aux élèves et ce que nous
sommes capables de leur enseigner, faute
d’avoir reçu nous-mêmes une formation ».
Elle doit aussi gérer l’hétérogénéité de la
quinzaine d’élèves qui composent chaque
groupe de travail et qui n’avancent pas à la
même allure, à quoi s’ajoutent les inévitables
problèmes techniques qu’elle ne peut résoudre
seule à chaque fois. En attendant, le cours a
lieu tant bien que mal. 
Dans la salle du « cyber-CDI », Zina manie la
souris pour sa recherche thématique en TPE.
En Terminale L, elle n’a pas eu l’occasion de
travailler sur un ordinateur dans les classes pré-
cédentes. Le « cyber-CDI » représente une
occasion de se familiariser avec l’outil. Audrey
se débrouille plutôt bien. Depuis quelques
temps, elle se rend dans un centre de sa ville
destiné à des jeunes désireux de se former à
l’outil informatique. Christina, a utilisé Inter-
net pour la première fois au « cyber-CDI ».
Georges Festa lui a montré les rudiments. Ce
dernier a par ailleurs photocopié des dossiers
pour les élèves : « Internet, mode d’emploi »,
« Créez votre site Web », « Dossier forum et
chat… » « On est un mélange de Moyen Âge
et de XXIe siècle. Nous possédons un scanner

top niveau et des vieux clous, comme une voi-
ture qui aurait le volant d’une Rolls et les
pneus d’une 2 CV ». Malgré tout, ça roule et
plutôt bien, au regard des conditions maté-
rielles actuelles. Le « cyber-CDI » du lycée
Blaise-Cendrars peut se vanter d’avancer
chaque jour, grâce à la détermination et la
persévérance d’une équipe enseignante et sur-
tout d’un documentaliste qui met en œuvre
tous les faibles moyens dont il dispose pour
l’instant, son temps sans le compter, et surtout
sa passion, au service des élèves. 

Classes pupitres
Au collège Descartes, à Loos dans la banlieue
de Lille, des élèves de Sixième participent à
une expérimentation mise en place par l’aca-
démie de Lille depuis trois ans et intitulée :
« Vers le pupitre du XXIe siècle ». Dans la
salle de classe, chaque élève dispose d’un
ordinateur simplifié, d’un écran, d’un clavier
et d’une souris. Il garde cet ordinateur et cet-
te place pour toute l’année et tous les cours.
L’ensemble des postes est piloté par le pro-
fesseur à l’aide d’un ordinateur « maître ».
Dans la pratique, cela permet au professeur de
visualiser sur son poste l’écran d’un élève, de
diffuser un message à toute la classe ou à un
élève, ou de corriger en direct leur travail.
Pour Jérôme Vion, professeur de tech-

De nouveaux enseignants
très branchés

Selon le n° 56 d’Education et formations, une
étude faite par l’IUFM de Créteil confirme que
les « taux d’équipement personnel des futurs
enseignants ont considérablement augmen-
té au cours du temps. En 1992, un quart des ré-
pondants au questionnaire à l’entrée à IUFM di-
saient posséder un ordinateur personnel et
16% disaient s’en servir. En 1998, ce pourcen-
tage était en moyenne de 6O % à l’entrée et
de plus de 75 % en fin de formation (plus de
9O % dans les disciplines techniques). Entre 1O
et 15 % des futurs professeurs de lycée et
de collège déclaraient avoir une adresse In-
ternet, cette proportion atteignant 25 % dans
les domaines scientifiques et techniques. 

... et les élèves ?
Une étude menée en 1997 auprès de jeunes de
8 à 17 ans estimait qu’environ 5O % des jeunes
interrogés avaient accès à un ordinateur à
leur domicile, 7O % pour ceux de milieux fa-
vorisés ; 4O % pour ceux de milieux défavo-
risés (référence à une enquête nationale « Les
jeunes et la culture de l’écran », Réseaux,
n° 92-93, 1999).

Les lycées technologiques,
moteurs du « transfert

de technologie »
De par leurs équipements et les formations qui
y sont dispensées, les lycées technologiques
sont à la pointe des nouvelles technologies de
l’information et de la communication mais
aussi des systèmes de conception et de pro-
duction. Les entreprises qui conçoivent ou
utilisent ces systèmes recherchent de nom-
breux jeunes formés à ces technologies.
Dans le domaine de la conception mécanique,
par exemple, au niveau des BTS conception de
produits industriels, l’Etat a passé une conven-
tion avec la société Dassault System pour tes-
ter l’utilisation du logiciel CATIA. Ce logiciel, uti-
lisé par la plupart des grands groupes de
l’automobile et de l’aéronautique, permet la
conception et l’analyse de systèmes méca-
niques complets (du roller au dernier Boeing...).
Les étudiants réalisent leurs projets sur ce
logiciel, précisent avec les enseignants leur
demande d’évolution du logiciel et participent
ainsi au processus de veille technologique.
Les enseignants ont redéfini leur pédagogie de
telle sorte à utiliser l’outil informatique pour
enseigner la mécanique et la construction. En
fin de formation, titulaires de leur BTS, les
étudiants intègrent les entreprises Peugeot SA,
SNECMA, Dassault...
Ces équipements ont non seulement relancé
l’attractivité de ces formations, mais aussi
les contacts entre les établissements sco-
laires et les entreprises, et ont dynamisé les
approches pédagogiques conduites par les
équipes enseignantes.
Ces innovations touchent l’ensemble des séries
technologiques, industrielles, de laboratoire,
tertiaires, médico-sociale …Ces réussites et
cette spécificité sont le fruit de contenus et de
pratiques pédagogiques propres à la voie tech-
nologique, qu’elle a su inventer et développer.

Thierry Reygades
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« Nous possédons un scanner top niveau 
et des vieux clous, comme une voiture qui aurait le volant 
d’une Rolls et les pneus d’une 2 CV. »
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nologie et formateur en IUFM, l’effort des en-
seignants a dû porter sur l’intégration d’un sa-

voir informatique dans la pédagogie. Mais

une fois cette intégration faite, l’utilisation de

l’outil informatique s’est révélée extrême-

ment positive sur le plan pédagogique. La

professeure de français est emballée : « Les
élèves sont soudain motivés, ils aiment venir
en cours car ils apprennent par le biais du
plaisir et non de l’ennui ».

Ce qui éveille ce plaisir est certainement la

possibilité donnée à l’élève de devenir acteur.

« On peut prendre leur travail à un moment
donné pour le montrer à l’ensemble de la
classe », explique Jérôme. La première consta-

tation porte sur les élèves « réfractaires » : «On

arrive à récupérer certains élèves qui refu-
saient de travailler. Être devant un ordina-
teur leur donne envie de produire. Cela éveille
leur curiosité et les cours deviennent ludiques.
Et les copies restent propres ! », souligne Jé-

rôme. Une satisfaction pour le professeur,

mais aussi pour l’élève qui se sent gratifié

d’avoir rendu une copie impeccable. L’une

des potentialités des classes pupitres réside

dans l’aspect transdisciplinaire qu’elles of-

frent. Comme l’explique la professeure de

français : « On peut imaginer une recherche
avec un logiciel de navigation sur le thème de
l’Egypte. La partie historique dirigée par le
professeur d’histoire et l’aspect « maîtrise de
la langue » par le professeur de français. En-

Pour une administration électronique citoyenne
Si la mise en place généralisée d’adresses électroniques administratives (1) pour tous les fonction-
naires de l’Éducation nationale, dans un bref délai, semble acquise, il n’en va pas de même pour la
mise en application des recommandations, faites le 25 septembre dernier par le ministre de la Fonction
publique à tous les ministères, pour l’utilisation des technologies nouvelles par les organisations syn-
dicales. Il s’agit dans ces recommandations d’ouvrir les intranets et extranets administratifs aux orga-
nisations syndicales et la conception du i-prof (2), actuellement en test, est donc à compléter. 
I-prof est un extranet, c’est-à-dire un espace de type Internet auquel on accèdera, en toute sécu-
rité et confidentialité, par son « numen » et un mot de passe. Chaque enseignant y trouvera son dos-
sier administratif et pourra communiquer avec son gestionnaire rectoral. Il sera prévenu, s’il peut
se porter candidat à telle fonction ou telle liste d’aptitude (sur quels critères ?) ; il pourra prendre
connaissance des avis des commissions paritaires. Il pourra compléter son CV. L’administration
jouerait enfin la transparence et ferait son travail de communication et d’information. En partie dans
le but avoué de pouvoir identifier des viviers pour ses propres besoins, en profilant ses personnels
à travers le i-prof (formateurs, chefs d’établissement...). Mais les élus du personnel et les organi-
sations syndicales ont été oubliés. Voilà une étrange conception du dialogue social, bien peu com-
patible avec les recommandations faites par le ministre de la Fonction publique. Par ailleurs, il sem-
blerait que ce système, comme bien des applications, soit sous-traité à des entreprises privées et
aucune précision n’est donnée quant au choix de systèmes ouverts et de logiciels libres. Si le sys-
tème d’information des EPLE s’inspire du même type de démarche, on peut avoir les plus grandes
craintes de ne pas voir de sitôt une administration électronique citoyenne de l’Éducation nationale.

Jean-Jacques Mornettas

1. Il s’agit bien d’une adresse administrative qui ne puisse être confondue avec une adresse privée et dont
le nom de domaine est identifiable comme tel, à l’image des adresses publiques existant pour les établisse-
ments (par exemple lambda.prime@ac-creteil.fr pour le prof Lambda Prime de l’académie de Créteil)
2. Une maquette est accessible sur le site du ministère à l’adresse http://www.education.gouv.fr/person-
nel/iprof/present.htm

suite, le professeur de technologie va se char-
ger de la mise en page et du traitement de tex-
te ». L’élève obtient donc un document fini,

travaille sur trois matières, fait le lien entre elles

et a certainement le sentiment d’être allé jus-

qu’au bout d’une recherche qui n’a pas été fas-

tidieuse pour lui. Au bout de quelques mois de

classe pupitre, les professeurs constatent aus-

si la nouvelle rigueur dont font preuve les

élèves. « L’ordinateur réagit tout de suite
lorsqu’on se trompe. Ils doivent corriger
chaque erreur pour pouvoir continuer »,
constate Jérôme.

Travailler en équipe
Côté professeurs, les classes pupitres ont per-

mis la création d’échange de pratiques péda-

gogiques, d’où un travail en équipe plus sou-

tenu qu’auparavant, à travers lequel chacun

bénéficie des acquis de l’autre. « Quand j’ai
vu le travail de Jérôme, explique la profes-

seure de français, cela m’a donné des idées,
j’ai tout de suite eu envie de l’appliquer dans
ma matière. On peut regrouper et fédérer les
efforts de chacun. On avance mieux et en-
semble ». La majorité des enseignants sont au-

jourd’hui satisfaits de l’expérience. Les élèves,

eux, sont ravis. Djamel a participé à la clas-

se pupitre l’année dernière : « Cela m’a fait
aimer les maths. Un exercice de maths sur or-
dinateur, c’est plus drôle. Et puis, j’étais
content de venir à l’école à cause de l’ordi-
nateur ». 
Aujourd’hui en Quatrième, il avoue que la

classe pupitre lui manque. Pendant les va-

cances de la Toussaint, il s’est inscrit aux

ateliers « informatique » qu’offre le collège.

Pour pouvoir tirer des conclusions sur l’ex-

périmentation, le collège a décidé de com-

mencer avec une classe de Sixième et de fai-

re un suivi en Cinquième et en Quatrième.

Une chance pour les élus. Et c’est tant mieux,

car la plupart des enfants proviennent de mi-

lieux défavorisés. L’arrivée du futur brevet

informatique et Internet devrait de toute façon

accélérer l’enseignement de l’informatique

en collège et en primaire. ■
Marie-Victoire Garcia 

Et les IUFM ?
Au cours de ces deux dernières années, les
IUFM se sont efforcés de mettre en place des
modules de formation aux nouvelles techno-
logies. Ces enseignements ont plusieurs ob-
jectifs : l’acquisition de connaissances et de
compétences de base pour maîtriser les prin-
cipaux outils et matériels informatiques, la
capacité à effectuer des recherches sur les ré-
seaux de communication, notamment sur In-
ternet et la production d’outils pédagogiques.
Initiation aux outils et intégration des TIC
dans l’enseignement de la discipline sont ain-
si proposés aux stagiaires IUFM, sous forme de
modules obligatoires parfois complétés par
des modules optionnels plus ciblés, permettant
l’approfondissement de l’utilisation des nou-
velles technologies dans la pratique profes-
sionnelle.

« On arrive à
récupérer

certains élèves
qui refusaient
de travailler.

Être devant un
ordinateur leur

donne envie
de produire. » ©
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e ministre Jack Lang a annoncé le

2O aout la création d’une « villa

Médicis » du multimédia éducatif dans

l’agglomération de Grenoble. 

Il l’a définie ainsi : « cette résidence européenne,
dédiée aux nouveaux arts d’apprendre et d’en-
seigner, sera un lieu de réflexion, de création, de
recherche, de rencontre et de formation ouvert
à des lauréats venant de tous les pays de l’Union
européenne. Ils bénéficieront d’un environnement
et d’infrastructures leur permettant de mener à
bien leurs projets dans le domaine des techno-
logies de l’information et de la communication
appliquées à tous les domaines de l’éducation
et de la formation. » Monsieur Cornu, univer-

sitaire, ancien directeur de l’IUFM de grenoble,

chargé de mission ministérielle sur la formation

des enseignants, en est le chef de projet. Nous

l’avons rencontré. Il précise les missions de

cette résidence. 

Il s’agit d’une institution européenne. Elle

sera un lieu de recherche, de réflexion, de

création, un lieu pour les nouvelles pédago-

gies, de production de nouveaux outils et ser-

vices multimédia. Elle devrait accueillir une

trentaine de lauréats sélectionnés dans tous les

pays de l’Union européenne en fonction de

leur projet scientifique, pédagogique par un

comité scientifique et international pour des

périodes de 6 à 12 mois. Pour Monsieur Cor-

nu, « c’est un lieu d’excellence, un lieu pri-
vilégié d’échange et de confrontations d’idées
en même temps qu’un lieu de valorisation de

la recherche ». Les travaux conduits à la

résidence sont destinés à bénéficier aux sys-

tèmes éducatifs et de formation. La production

d’outils et de services à partir de leurs résul-

tats est l’un des objectifs de ce projet : « c’est

un lieu pour aider à transformer l’école, in-

siste Monsieur Cornu, à l’écoute de la socié-

té, de ses demandes de formation et d’édu-

cation, un lieu de « veille pour contribuer à

renforcer l’équité dans l’accès au savoir »

Des expérimentations seront conduites avec la

participation du terrain. Cette résidence a

également une mission de formation et

d’échange. 

Elle devrait faire connaître ses travaux à la

communauté scientifique et éducative. En

fait, ce centre de recherche concerne tout le

système éducatif, de l’école à l’université,

l’éducation spécialisée, le secteur associatif,

la formation professionnelle, la formation

tout au long de la vie...

L’Etat, les collectivités territoriales de la ré-

gion, les « entreprises mécènes », financent ce

projet, ses équipements, les personnels per-

manents qui doivent faire fonctionner la ré-

sidence. L’ouverture est imminente. Il est

prévu d’accueillir les premiers lauréats dans

les prochains mois.

A suivre donc, avec l’espoir que ces re-

cherches servent à alimenter la réflexion et la

pratique des enseignants et aussi à échanger

sur ce qu’ils font déjà. Il faudrait notamment

que la formation continue, bien insuffisante

aujourd’hui, permette de faire le meilleur

usage de ces nouveaux outils et que les équi-

pements suivent dans les établissements. ■
Monique Vuaillat 

Le cartable électronique de l’université de Savoie
L’université de Savoie a déposé le « concept du cartable électronique » sor-
te de « bureau électronique » à destination des collégiens de trois collèges
de l’académie de Grenoble. Quatre classes de Cinquième et de Quatrième
regroupant 110 élèves ont été sélectionnées pour l’expérimentation. Tren-
te professeurs ont été formés. Le câblage des salles de cours est financé
par des crédits d’Etat, par le département et par France Télécom. Ce
concept « de mise en ligne de service » s’applique aussi aux 12 5OO étudiants
de l’université de Savoie qui a déjà une expérience de services et de cours
en ligne. Nous avons interrogé quelques-uns des protagonistes de ce « por-
tail » pour en savoir plus sur ses principes et sur ses finalités.
Il s’agit donc d’un « portail » auquel accèdent tous les collégiens et les étu-
diants, qui doivent s’identifier pour bénéficier des « services en ligne ». Cha-
cun reçoit ainsi une adresse Internet personnelle. L’élève, l’étudiant peu-
vent accéder à ce portail de n’importe où : en classe ou à l’université, chez
eux, depuis un espace public, une bibliothèque, une mairie. Les services créés
sont multiples : carnets de correspondance, messagerie électronique, sup-

ports de cours, travaux de groupes avec échanges possibles entre élèves,
procédure d’échange avec les enseignants. L’objectif pédagogique est no-
tamment de mettre à disposition des élèves des « documents, des activi-
tés  en ligne sous contrôle pédagogique », d’individualiser l’enseigne-
ment. A l’université, des cours et des TD sont mis en ligne, assortis des
regroupements nécessaires  pour les étudiants empêchés de suivre les cours,
des dispositifs d’accompagnement de mémoire de maitrise, des dispositifs
particuliers de relations avec les étudiants étrangers sont en cours... A ce
jour, 4 000 étudiants sont connectés. 
Cette expérience sera présentée au Salon de l’éducation. Nous y reviendrons
après avoir recueilli les premiers avis des enseignants, des collégiens et des
parents concernés afin d’alimenter une réflexion sur  l’intérêt de ce « bu-
reau électronique » pour l’élève. Est-ce un moyen de motiver les élèves en
difficulté ? En quoi cela change-t-il le travail des enseignants ? Quelles pos-
sibilités nouvelles mais aussi quelles charges nouvelles ? Quelles possibi-
lités cela ouvre-t-il au rapport des enseignants avec les familles ?

Europe

Une « villa Médicis »
du multimédia éducatif

Ce centre de
recherche concerne
tout le système
éducatif, de l’école 
à l’université,
l’éducation
spécialisée, le secteur
associatif, la formation
professionnelle, 
la formation tout 
au long de la vie...
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NTIC

A
ujourd’hui, nombre de disciplines

intègrent la formation, l’utilisation

des nouvelles technologies et dans le

même temps le ministère supprime l’option

informatique. A la fin du collège, ces connais-

sances sont sanctionnées au brevet. Dans l’en-

seignement technologique, elles sont depuis

déjà longtemps un objet d’enseignement et de

qualification professionnelle. La vie scolaire,

l’institution dans son ensemble com-

mencent à en être imprégnées. 

Elles ouvrent des possibilités impor-

tantes pour élargir l’horizon des

élèves, pour contribuer dans certaines

conditions aux apprentissages, à la

formation, à leur autonomie tout en

n’étant pas la panacée. Encore faut-

il que les produits pédagogiques

soient pensés en relation étroite avec

les contenus d’enseignement, avec

les finalités des formations . En ce

sens, ces auxiliaires peuvent contri-

buer, dans certaines conditions à lut-

ter contre l’échec scolaire, à remoti-

ver des élèves, sans oublier toutefois

que l’information, même rendue plus

accessible, plus diverse, n’est pas la

connaissance. Elle peut la servir grâce

à une une démarche de recherche

réfléchie, à la capacité à faire des tris

et à rester critiques. Au CDI, le rôle

du professeur documentaliste est

indispensable pour assurer la cohé-

rence de cette formation.

Rien en effet ne peut remplacer une

classe, une régularité dans le travail,

les échanges entre les élèves et les

équipes d’enseignants, indispen-

sables à une formation de qualité, à

l’éducation et à la socialisation des

jeunes, missions de notre service public. Mais

ces nouveaux moyens de communication peu-

vent devenir des auxiliaires très importants de

l’enseignement et des professeurs, voire de la

démocratisation, si plusieurs conditions sont

remplies. 

Or les insuffisances de la formation initiale

sont notoires, même si quelques modules sont

introduits dans certains IUFM. La formation

continue est si réduite que les compétences

acquises par un certain nombre de collègues

sont le résultat d’un effort personnel coûteux

en temps et en moyens. Il faudrait du per-

sonnel de maintenance et d’assistance péda-

gogique. Les enseignants qui les utilisent ont

dû se former tout seuls, sur leurs propres

deniers et sans que l’administration leur four-

nisse les micro-ordinateurs. Les équipements

restent très insuffisants avec des inégalités

très importantes dans les établissements, l’ac-

cès au haut débit est encore trop rare. 

Faut-il craindre ces évolutions ou s’y prépa-

rer ? Il vaut mieux s’y préparer, car si la fonc-

tion enseignante et l’enseignement en pré-

sence d’élèves ne sont pas près de disparaître,

il est incontestable que les NTC peuvent pro-

voquer des changements très importants dans

les pratiques pédagogiques, dans les contenus

d’enseignement et dans l’exercice de nos

métiers. Il est urgent d’intégrer, dès la for-

mation initiale et tout au long de la carrière,

une formation sérieuse à ces technologies, à

la conception et à la réflexion sur les pro-

duits ainsi qu’à leur utilisation pédagogique.

Dans les trois ans qui viennent, chaque pro-

fesseur va disposer d’un bureau professionnel

virtuel. Ce sera un bouleversement . Des com-

munautés virtuelles se mettent en place, essen-

tiellement liées aux disciplines. Internet offre

des possibilités de recherche, de travail col-

lectif, de mutualisation et une réponse aux

besoins d’échange.

Les élèves eux-mêmes commencent à nouer

des contacts entre eux par ce moyen, et il est

problable qu’ils chercheront rapidement à

E-éducation

Quelles incidences
sur le métier et sur les élèves ?

développer des relations dans les mêmes

conditions avec les enseignants. Avec quelle

fréquence ? En quels termes ? On peut ima-

giner aussi que les NTIC changeront la nature

de la relation avec les parents en la facilitant

avec tous les problèmes que cela pose. Il

n’est pas certain que l’introduction des TICE

allège la fonction ; oui, car l’échange est plus

rapide, les sources documentaires plus rapi-

dement accessibles pour l’ensei-

gnant ; et non, parce que la corres-

pondance pourrait devenir

inflationniste et prendre beaucoup

de temps. En même temps, il ne faut

sans doute pas négliger le fait que de

nouveaux métiers puissent appa-

raître, et offrir ainsi de nouvelles

possibilités de reconversion pour

une partie des enseignants parfois

fatigués et lassés par un métier qui

devient de plus en plus difficile. Une

chose apparaît certaine, l’utilisation

des nouvelles technologies par les

élèves et par les personnels est

consommatrice de temps. Il ne fau-

drait pas qu’elles deviennent un nou-

veau prétexte pour amputer un peu

plus les horaires d’enseignement dis-

ciplinaire. Elles sont un argument

de plus pour justifier un allègement

de la charge de travail et la prise en

compte du travail en équipe pour les

personnels. 

Attention aussi à ce qu’elles ne

soient pas l’occasion de creuser de

nouvelles inégalités sociales et cul-

turelles entre ceux des élèves qui

disposent d’équipements chez eux et

ceux qui en sont privés, entre ceux

dont la consommation serait sans

limite et ceux qui ne disposeraient pas de ces

moyens. Cela pose les problèmes de la gra-

tuité dans des termes un peu nouveaux. 

Il est urgent d’institutionnaliser des lieux de

débat qui permettent de coordonner les

recherches qui sont en cours, de les promou-

voir, de repérer ce qui se fait déjà sur le ter-

rain, et de veiller à leur développement,

l’usage des nouvelles technologies appelle

une politique publique qui doit se construire

avec d’autres moyens que ceux qui sont enga-

gés. C’est à cette condition que le service

public pourra occuper l’espace important que

de grands opérateurs privés tentent de conqué-

rir en spéculant sur le marché juteux que

représentent les élèves et leurs familles. ■

Gisèle Jean

Monique Vuaillat
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tières entre l’édition privée et l’édition pu-

blique se déplacent avec les nouveaux sup-

ports numériques. Les pouvoirs publics doi-

vent soutenir les logiciels libres qui permettent

de développer un travail de type coopératif

entre enseignants, favoriser la (co)produc-

tion d’outils éducatifs par le service public

(CNDP, INRP, CNED,…), mettre en réseaux

et protéger les produits éducatifs des ensei-

gnants, reconnaître l’apport des échanges

entre pairs, dans les groupes disciplinaires

ou thématiques. C’est là qu’est la dynamique

aujourd’hui, pas chez Vivendi !

Cela implique de réfléchir à une politique de

décharges, de mises en disponibilité, à des

procédures de validation...

Le marché du e-learning engendre de nom-

breux fantasmes. Pour le moment, il est de fait

circonscrit aux niches les plus rentables de

l’enseignement supérieur et de la formation

continue, ce que confirme le programme fran-

çais des campus numériques. Ce programme

vend des formations qui, bien que largement

financées par des fonds publics, coûtent cher

à l’étudiant (25 000 F pour une maîtrise de ges-

tion) qui est en général un salarié reprenant des

études. La formation qu’on doit se payer tout

au long de la vie, est-ce un objectif ?

Si l’on veut vraiment développer le e-learning,

et ainsi permettre de nouvelles approches pé-

dagogiques (tutorat, méthodes interactives,…)

dans le cadre d’un enseignement qui restera

massivement présentiel, le plus urgent est de

réfléchir au statut et au mode de rémunération

des enseignants (en Australie le e-learning

se développe avec des enseignants précarisés,

payés à la tâche et taylorisés), à leur relation

avec les enseignants, à la mise en œuvre du

principe d’égalité des étudiants : égalité d’ac-

cès matériel, égalité sociale par des finance-

ments publics. ■
Daniel Rallet

C
’est sans aucun doute le cas pour des

grands groupes multinationaux comme

Vivendi ou Microsoft pour lesquels

les TICE sont la promesse de montagnes de

dollars ou d’euros. 

Mais il n’y a là aucun déterminisme. Le déve-

loppement des marchés de l’éducation requiert

au préalable une action des pouvoirs publics :

déréglementation, recul relatif des finance-

ments publics.

La volonté de contrôle et d’intervention des

pouvoirs publics s’est effacée progressive-

ment sans qu’il soit facile de faire la part de

ce qui revient à une conversion réaliste au

nouveau credo libéral, à la situation d’irres-

ponsabilité diffuse créée par une décentrali-

sation favorable à la multiplication des ar-

rangements locaux ou à un opportunisme

aveugle quand les budgets marketing des

firmes se substituent à l’effort budgétaire de

la nation.

Il n’y a aucun déterminisme parce que nous

voulons, avec les enseignants, nous opposer

à cette logique marchande, interpeller les

pouvoirs publics qui l’autorisent, et parce

que nous voulons travailler collectivement à

une alternative.

Il est inadmissible que des firmes comme

Microsoft ou Intel financent et organisent en

France la formation des enseignants aux nou-

velles technologies, en lieu et place du servi-

ce public de formation initiale et continue. 

Il serait grotesque d’imaginer General Motors

ou Ford apprendre à conduire aux futurs au-

tomobilistes. 

Les petits artisans produisant du sur-mesure

tendent à laisser la place aux produits stan-

dards des grosses machines marchandes qui

s’assurent une rente grâce à une protection ju-

ridique adéquate, mais parallèlement les fron-

Economie

Les TICE, vecteurs
de la marchandisation de l’école ?

ADAPT, UN SERVICE DU SNES
Dans le domaine des cédéroms, ADAPT a mis sur
pied des équipes de testeurs composées de
trois enseignants de disciplines différentes : ils
testent les cédéroms éducatifs qui leur sont
envoyés. Ce sont ainsi 400 tests faits par des col-
lègues qui peuvent être consultés sur son site.
ADAPT a produit aussi deux cédéroms, l’un en lit-
térature, l’autre en histoire.
Son site Internet contient bien sûr le catalogue
détaillé des publications d’ADAPT avec depuis
peu la possibilité de commande en ligne avec

paiement par carte sécurisé (serveur agréé de la
Banque populaire).
Mais il est aussi un lieu de ressources pédago-
giques : des liens avec 300 autres sites intéres-
sant notre métier, des cours en ligne, une
rubrique : « Républicaine, l’école ? » et des pos-
sibilités de débat.
Adapt : http://www.adapt.snes.edu
CNDP : EDUCLIC
Le portail Educlic propose un panorama de sites
sélectionnés par des enseignants et documen-
talistes. Ces sites constituent un corpus de plus de

600 sites institutionnels, ensemble de réfé-
rence hors sites personnels.
http://educlic.education.fr
EPI : L’ASSOCIATION ENSEIGNEMENT PUBLIC ET
INFORMATIQUE 
Milite pour l’utilisation raisonnée de l’informa-
tique et des TICE dans les différentes disci-
plines et activités, l’enseignement de l’infor-
matique, la formation des enseignants, le
développement de la recherche pédagogique,des
matériels et logiciels adaptés.... 
Consulter : http://www.epi.asso.fr

Trois sites incontournables

Nous voulons, avec
les enseignants,
nous opposer à une
logique marchande,
interpeller
les pouvoirs publics
et travailler
collectivement
à une alternative.
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